
 

 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 7 OCTOBRE 2021 

Nombre des Membres en exercice : 77 

 
 
 

OBJE T  :  2021-05-09 - FINANCES – DECISIONS BUDGETAIRES (7.1) – DECISION 

MODIFICATIVE N°2 DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 

 
DATE DE C ONV OCATION  :  30  SEPTEMBRE  2021 
 
DATE DE PU BLIC ATION  : 11 OCTOBRE 2021 

 
 

Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion au 1er 
étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Fabrice CHARTREUX, 
Président. 

 
 

 

Etaient  
présents :  

FONTAINE André, TARDY Yvan, COLLET Thierry, CLAUDON Jean-Louis, PICARD Denis (ayant la procuration 

de BONNIN Pierre), AMMARI Christelle, PIERSON Marianne, LELIEVRE Jean Luc, POIRSON Elisabeth, 

STAROSSE Jean Luc, PAYEUR Emmanuel, PREVOT Vincent (ayant la suppléance de SEGAULT Jean-François), 

CHARTREUX Fabrice (ayant la procuration de HARMAND Alde), GUYOT Laurent, PLANCHAIS Viviane, 

SILLAIRE Roger, GUILLAUME Isabelle, KNAPEK Patrice, RADER Audrey-Helen, MAURY Christophe, 

DOMINIAK Bernard, WINIARSKI Patricia, MONALDESCHI Philippe, GASPAR Isabel, TOUSSAINT André 

(ayant la procuration de SITTLER David), VANIER Stéphane (ayant la suppléance de ROSSO Michel), 

ARNOULD Raphaël, LALANCE Corinne, CARON Jean-François, MARIN Karine, TAILLY Jérôme, SAUVAGE 

Catherine, CHENOT Bernard, JOUBERT Roger, BELLINASO Alain, MARTIN Vincent, PIERSON Chantal, DOHR 

Hervé, HENNEBERT Philippe, DURANTAY Corine (ayant la suppléance de MANSION François), MATTE Jean-

François, COLIN Xavier, ORDITZ Jackie (ayant la suppléance de CHENOT Tony), NIGON Elisabeth (ayant la 

suppléance de ERZEN Gérald), DICANDIA Chantal, ADRAYNI Mustapha, ALLOUCHI-GHAZZALE Malika, 

RIVET Lionel, LE PIOUFF Lydie, HEYOB Olivier (ayant la procuration de ERDEM Olivier), DE SANTIS Fabrice, 

CHANTREL Nancy, BOCANEGRA Jorge (ayant la procuration de BRETENOUX Patrick), EZAROIL Fatima, 

MARTIN-TRIFFANDIER Emilien (à compter de la 2021.05.08), BONJEAN Myriam, MOREAU Jean-Louis, 

LALEVEE Lucette, MASSELOT Catherine, GUEGUEN Marie, MANGEOT Etienne, SIMONIN Hervé, FAVRET 

Régis, FELTEN Daniel, GUYOT Gilles, COUTEAU Jean-Pierre. 

 
Etaient 
excusés : 

BONNIN Pierre, SEGAULT Jean-François, SITTLER David, MANSION François, CHENOT Tony, ERZEN Gérald, 
HARMAND Alde, ASSFELD LAMAZE Christine, BRETENOUX Patrick, ERDEM Olivier. 
 

Avis de 
procuration :  

5 avis de procuration.  

Avis de 
suppléance : 

5 avis de suppléances. 

Secrétaire 
de séance : 

MANGEOT Etienne 

Nombre de 
présents : 

Du début à la 2021.05.07 : 65 présents. De la 2021.05.08 à la fin : 66 présents. 

Nombre de 
votants : 

Du début à la 2021.05.07 : 70 votants. De la 2021.05.08 à la fin : 71 votants. 



 

 

La décision modificative est destinée à divers ajustements indispensables au bon fonctionnement des 

services et se décomposant de la manière suivante : 

- En matière de gestion des branchements particuliers en domaine public (sur devis validé et 

financé par le pétitionnaire), les estimations budgétaires s’avèrent inférieures aux besoins réels. 

Il est proposé de rehausser les dépenses de +33 500 € (chapitre 011, article 604) et les recettes 

induites de +35 950 € (chapitre 70, article 704). 

- Les consommations électriques de l’ensemble des sites ont été sous-estimées dans cette 

première phase d’appropriation, notamment du fait du temps de pluie plus important par 

rapport aux périodes sèches des dernières années : il est proposé de rehausser les dépenses de 

+42 000 € (chapitre 011, article 6061). 

- Fin 2020, le conseil communautaire avait délibéré pour intégrer au marché de prestation 

2019_PN_02 de nouveaux prix pour la prise en charge de boues d’épuration ou matières de 

vidange provenant d’installations intérieures ou extérieures au territoire de la Communauté. 

Les recettes afférentes n’avaient pas été prévues au budget : +60 000 € (chapitre 70, article 7068). 

- Au cours de cet exercice, l’externalisation par le recours à des prestataires s’avère plus forte que 

prévu (y compris accueil de matières de vidange évoqué ci-avant) : il est proposé de rehausser 

les dépenses de +101 900 € (chapitre 011, article 611). Ces dépenses externalisées intègrent 

également des diagnostics d’installations d’assainissement non collectif, amenés à générer des 

facturations auprès des propriétaires concernés à hauteur de +46 000 € (chapitre 70, article 7068). 

- Afin de permettre le versement d’indemnités d’éviction relatives à un terrain agricole à 

Dommartin-lès-Toul anciennement mis à disposition pour la gestion des boues d’épuration, il 

est proposé un complément de crédits de +27 000 € (chapitre 011, article 6137). 

- Pour cette seconde année de facturation en régie, le montant prévu pour des annulations de 

factures antérieures avait fait l’objet d’une révision importante lors de la première décision 

budgétaire modificative de 2021. Du fait de quelques régularisations particulières, il est 

proposé un crédit complémentaire de +15 000 (chapitre 67, article 678), en partie couvert par de 

nouvelles facturations (chapitre 70, article 70611). 

- En matière de PFAC (participation pour le financement de l'assainissement collectif liée à une 

création ou agrandissement de bâtiment), les prévisions de recettes peuvent être réhaussées de 

+35 000 € (chapitre 70, article 704). 

- L’AERM soutien en 2021 le traitement des boues du fait des contraintes sanitaires : +33 000 € 

(chapitre 74, article 748). 

- Des ajustements comptables nécessitent de compléter de +6 000 € les prévisions d’ordre 

(chapitre 042, article 777 et chapitre 040, article 139111). 

- En matière d’emprunt (voir délibération 2021-05-13 spécifique), la contractualisation anticipée 

avec périodicité trimestrielle nécessite un complément de crédit au titre du remboursement en 

capital de +5 000 € (chapitre 16, article 1641). 

- La bonne avancée des études des opérations de Boucq et Terres Touloises Nord peut 

s’accompagner de compléments de crédits de respectivement +38 000 et +62 000 € (opérations 

1102 et 2001, article 2031). 

- Ces mouvements peuvent être financés par une diminution des crédits de paiement prévus 

pour l’assainissement de Bouvron : -100 000 € (opération 1301, article 2031). 

 
 

 

 

 



 
 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
Budget Primitif 

2021 
Pour mémoire 

DM1 
DM2 

proposition 
Budget 2021 

après DM 

011 Charges à caractère général 1 545 116,00 -20 000,00 +247 350,00 1 772 466,00 

604 Branchements particuliers (prestations) 190 000,00   +33 500,00 223 500,00 

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie, ...) 110 900,00   +42 000,00 152 900,00 

6063 Fournitures d’entretien et de petit équipement 25 000,00   +8 950,00 33 950,00 

611 Sous-traitance générale 977 016,00 -20 000,00 +101 900,00 1 058 916,00 

6137 Redevances, droits de passage et servitudes  15 000,00   +27 000,00 42 000,00 

61523 Entretien et réparations sur réseaux 75 000,00   +34 000,00 109 000,00 

012 Charges de personnel et frais assimilés 575 000,00 0,00 0,00 575 000,00 

014 Atténuations de produits 10 000,00 0,00 0,00 10 000,00 

022 Dépenses imprévues 40 000,00 -23 000,00 0,00 17 000,00 

65 Autres charges de gestion courante 15 000,00 0,00 0,00 15 000,00 

66 Charges financières 186 500,00 0,00 0,00 186 500,00 

67 Charges exceptionnelles 49 000,00 +115 000,00 +15 000,00 179 000,00 

678 Autres charges exceptionnelles 15 000,00 +115 000,00 +15 000,00 145 000,00 

68 Dotations aux dépréciations et aux provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 

DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 2 420 616,00 +72 000,00 +262 350,00 2 754 966,00 

023 Virement à la section d’investissement 1 221 332,36 0,00 0,00 1 221 332,36 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 950 000,00 0,00 0,00 950 000,00 

DEPENSES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT 2 171 332,36 0,00 0,00 2 171 332,36 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 4 591 948,36 +72 000,00 +262 350,00 4 926 298,36 

 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
Budget Primitif 

2021 
Pour mémoire 

DM1 
DM2 

proposition 
Budget 2021 

après DM 

70 Ventes produits fabriqués, prestations 3 471 000,00 +60 000,00 +181 950,00 3 712 950,00 

704B Branchement particulier 209 000,00   +35 950,00 244 950,00 

704P PFAC 50 000,00   +35 000,00 85 000,00 

70611 Redevance d'assainissement collectif 3 048 000,00 +60 000,00 +5 000,00 3 113 000,00 

7068 Autres prestations de services 1 000,00   +106 000,00 107 000,00 

74 Subventions d’exploitation 63 000,00 0,00 +33 000,00 63 000,00 

748 Autres subventions d'exploitation 13 000,00   +33 000,00 13 000,00 

75 Autres produits de gestion courante 0,00 +10 000,00 +40 000,00 50 000,00 

757 Redevances versées par les délégataires 0,00 +10 000,00 +40 000,00 50 000,00 

77 Produits exceptionnels 500,00 +2 000,00 +1 400,00 3 900,00 

7718 Autres produits exceptionnels de gestion 0,00   +1 400,00 1 400,00 

78 Reprises sur provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 

RECETTES REELLES DE FCT HORS REPORT 3 534 500,00 +72 000,00 +256 350,00 3 862 850,00 

002 Résultat d'exploitation reporté 847 448,36 0,00 0,00 847 448,36 

RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 4 381 948,36 +72 000,00 +256 350,00 4 710 298,36 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 210 000,00 0,00 +6 000,00 216 000,00 

777 Quote-part des subv. d’inv. virée au rés. 210 000,00   +6 000,00 216 000,00 

RECETTES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT 210 000,00 0,00 +6 000,00 216 000,00 

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 4 591 948,36 +72 000,00 +262 350,00 4 926 298,36 

 
  



 
 
 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
BP 2021 

dont RAR 
Pour mémoire 

DM1 
DM2 

proposition 
Budget 2021 

après DM 

020 Dépenses imprévues 29 433,42 0,00 -14 000,00 15 433,42 

16 Emprunts et dettes assimilées 378 179,39 0,00 +5 000,00 383 179,39 

1641 Emprunts en euros 357 750,57   +5 000,00 362 750,57 

20 Immobilisations incorporelles 61 893,80 0,00 0,00 61 893,80 

21 Immobilisations corporelles 2 041 312,37 0,00 0,00 2 041 312,37 

OPERATIONS INDIVIDUALISEES 1 740 202,87 0,00 +3 000,00 1 743 202,87 

1003 AP STEP TRONDES 800 000,00 0,00 0,00 800 000,00 

1102 OI STEP BOUCQ 16 000,00 0,00 +38 000,00 54 000,00 

2031 Frais d'études 16 000,00   +38 000,00 54 000,00 

1103 OI STEP CHARMES DOMGERMAIN 43 559,95 0,00 +3 000,00 46 559,95 

2315 Installations, matériel et outillage techniques 43 559,95   +3 000,00 46 559,95 

1104 OI STEP CHOLOY-M. / BOIS-LE-COMTE 3 139,42 0,00 0,00 3 139,42 

1301 AP STEP BOUVRON 584 391,50 0,00 -100 000,00 484 391,50 

2031 Frais d'études 584 391,50   -100 000,00 484 391,50 

2001 AP TERRES TOULOISES NORD 257 112,00 0,00 +62 000,00 319 112,00 

2031 Frais d'études 257 112,00   +62 000,00 319 112,00 

2102 AP STEP LANEUVEVILLE 36 000,00 0,00 0,00 36 000,00 

DEPENSES REELLES D'INV HORS REPORT 4 251 021,85 0,00 -6 000,00 4 245 021,85 

001 Solde d'exécution de la section d'inv reporté 819 525,88 0,00 0,00 819 525,88 

DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 5 070 547,73 0,00 -6 000,00 5 064 547,73 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 210 000,00 0,00 +6 000,00 216 000,00 

139111 Agence de l'eau 210 000,00   +6 000,00 216 000,00 

041 Opérations patrimoniales 100 000,00 0,00 0,00 100 000,00 

DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 310 000,00 0,00 +6 000,00 316 000,00 

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 5 380 547,73 0,00 0,00 5 380 547,73 

 

RECETTES D'INVESTISSEMENT 
BP 2021 

dont RAR 
Pour mémoire 

DM1 
DM2 

proposition 
Budget 2021 

après DM 

10 Dotations, fonds divers et réserves 1 456 715,37 0,00 0,00 1 456 715,37 

13 Subventions d'investissement 1 002 500,00 0,00 0,00 1 002 500,00 

16 Emprunts et dettes assimilées 650 000,00 0,00 0,00 650 000,00 

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 

RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 3 109 215,37 0,00 0,00 3 109 215,37 

 021 Virement de la section d’exploitation 1 221 332,36 0,00 0,00 1 221 332,36 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 950 000,00 0,00 0,00 950 000,00 

 041 Opérations patrimoniales 100 000,00 0,00 0,00 100 000,00 

RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 2 271 332,36 0,00 0,00 2 271 332,36 

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 5 380 547,73 0,00   5 380 547,73 

 

Les balances du budget annexe de l’assainissement sont modifiées comme suit : 

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT (70001) 

BALANCE GENERALE : 

en € Dépenses Recettes 

Investissement 5 380 547,73 5 380 547,73 

Fonctionnement 4 926 298,36 4 926 298,36 

TOTAL 10 306 846,09 10 306 846,09 

     

Total des opérations réelles/mixtes et d'ordre : 

en € 

Dépenses Recettes 

Réelles et 
mixtes 

Ordre 
Réelles et 

mixtes 
Ordre 

Investissement 5 064 547,73 316 000,00 3 109 215,37 2 271 332,36 

Fonctionnement 2 754 966,00 2 171 332,36 4 710 298,36 216 000,00 

TOTAL 7 819 513,73 2 487 332,36 7 819 513,73 2 487 332,36 

 



 

 

 

Vu l’avis du Conseil d’Exploitation, 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, Monsieur DOMINIAK s’abstenant, décide de : 

 

- Modifier l’échéancier de l’autorisation pluriannuelle 2001 TERRES TOULOISES NORD comme 

suit : 

Pour 

mémoire 

AP votée y 

compris 

ajustements 

antérieurs 

Crédits de 

paiement 

réalisés 

antérieurs 

Crédits de 

paiement à 

prévoir pour 

l'exercice 

2021 

Restes à 

financer en 

2022 

Restes à 

financer au-

delà de 

l'exercice 

2022 

3 600 000,00 1 445,04 319 112,00 1 800 000,00 1 479 442,96 

 

- Autoriser le Président à modifier les inscriptions budgétaires relatives à la décision modificative 

n°2 du budget annexe de l’assainissement comme citées ci- avant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 

 


